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NOTIFICATION AU TITRE DE L'ARTICLE III:3 DE L'ACCORD 

GÉNÉRAL SUR LE COMMERCE DES SERVICES 

La notification ci-après, datée du 20 janvier 2022 et adressée par la délégation de la Suisse, est 
distribuée aux membres du Conseil du commerce des services. 

 
_______________ 

 
 

1  MEMBRE ADRESSANT LA NOTIFICATION: 

Suisse - Mesure fédérale 

2  NOTIFICATION AU TITRE DE: 

Article III:3 de l'Accord général sur le commerce des services 

3  DATE D'ENTRÉE EN VIGUEUR: 

1er janvier 2022 

 

3.1  Durée: 

Indéterminée 
 
4  ORGANISME RESPONSABLE DE L'APPLICATION DE LA MESURE: 

Département fédéral des finances (DFF) 

5  DESCRIPTION DE LA MESURE: 

Mesures: 

Révision de la loi fédérale du 2 avril 1908 sur le contrat d’assurance (RS 221.229.1) 
 

Description: 

La loi régit les relations entre les entreprises d’assurance et leurs clients. La révision comprend 
notamment l’instauration d’un droit de révocation de quatorze jours pour les contrats d’assurance, 
une prolongation de deux à cinq ans du délai de prescription des créances découlant du contrat 

d’assurance, une restriction appropriée de la protection pour les grands risques ou pour les preneurs 
d’assurance professionnels et l’introduction d’un droit de résiliation ordinaire après trois ans, même 
si un contrat d’assurance a été conclu pour une durée plus longue. 
 
En outre, la révision prend en compte le développement du commerce électronique en permettant 
que la preuve de la plupart des communications puisse être fournie par un texte (signature 
manuscrite non requise) et ne soit pas limitée à la forme écrite simple. 

 
6  MEMBRES SPÉCIFIQUEMENT AFFECTÉS, LE CAS ÉCHÉANT: 

Aucun 
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7  LE TEXTE PEUT ÊTRE OBTENU AUPRÈS: 

RS 221.229.1 - Loi fédérale du 2 avril 1908 sur le contrat d'assurance (Loi sur le contrat d'assurance, 
LCA) (admin.ch)  
 
Point de contact : afdl@seco.admin.ch  
 

__________ 

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/24/719_735_717/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/24/719_735_717/fr
mailto:afdl@seco.admin.ch
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